
MONTRÉAL

1104, rue Ste-Catherine O.

514-877-0090

3573, boul. St-Laurent

514-288-0600

4455, rue Saint-Denis

514-845-8353

2360, rue Notre-Dame O., bur. 102

514-983-1666

Place Ville-Marie

514-394-0000

9012, boul. de l’Acadie

514-387-9999

1201, avenue Greene

514-933-8000

5150, rue Jean-Talon O.

514-341-2221

5954, boul. Métropolitain E.

514-257-8826

Place Alexis-Nihon

514-865-9949

Centre Eaton

514-849-5646

Place Bourassa

514-324-3180

Place Versailles

514-355-0003

Les Galeries d’Anjou

514-356-0356

2116, rue Guy

514-932-3113

Centre Rockland

514-735-4086

997, rue St-Antoine O.

514-866-3326

3339L, boul. des Sources

514-683-3333

Carrefour Angrignon

514-368-4230

Place Vertu

514-745-0745

2100, boul. Marcel-Laurin

514-856-1884

Centre Montpellier

514-747-1777

Fairview Pointe-Claire

514-695-1554

Complexe Desjardins

514-842-0288

1, rue De Castelnau E., bur. 101

514-262-6666

5529, avenue Monkland

514-789-9215

1008, rue Clark, bur. 206B

514-954-0287

2170, avenue Pierre-Dupuy

514-938-3800

4154, rue Jean-Talon E.

514-722-6049

7020, chemin de la Côte-de-Liesse

514-344-8883

2814, boul. Saint-Charles

514-428-9000

BROSSARD

Mail Champlain

450-671-3300

Place Portobello

450-671-4744

HULL

Les Galeries de Hull

819-775-3687

442, boul. St-Joseph

819-776-4377

LAVAL

2142, boul. des Laurentides

450-629-6060

Centre Laval

450-978-1081

1888, boul. St-Martin O.

450-682-2640

241C, boul. Samson

450-969-1771

Carrefour Laval (boutique)

450-687-5386

Carrefour Laval (kiosque)

450-686-7566

1600, boul. Le Corbusier, bur. 740K

450-978-1081

1273, boul. Curé-Labelle

450-680-1234

LONGUEUIL

Place Désormeaux

450-679-9077

1490, chemin de Chambly, bur. 101

450-442-1566

Place Longueuil

450-321-0279

REPENTIGNY

100, boul. Brien

450-581-7756

ROSEMÈRE

Place Rosemère

450-971-2000

135, boul. Curé-Labelle

450-419-7630

VERDUN

Centre commercial Le Village

514-591-3838

1L’offre comprend le forfait de base de la Téléphonie résidentielle de Rogers avec une fonction d’appel et le forfait Méga-minutes à 20$ de Rogers Sans-fil. Offert dans le cadre d’un abonnement de un an à un forfait de la Téléphonie
résidentielle de Rogers et dans le cadre d’un abonnement de trois ans à un forfait de Rogers Sans-fil. Le compte doit regrouper tous les services sur une seule facture. L’offre est en vigueur jusqu’au 30 novembre 2007 et s’adresse aux clients
dans les régions desservies. Les taxes sont en sus. L’offre peut faire l’objet de changements sans préavis. Les services ne sont pas tous offerts dans toutes les régions. Des frais de résiliation anticipée s’appliquent. Rogers Sans-fil: des frais
mensuels d’accès au système de 6,95$ (frais non gouvernementaux), des frais mensuels d’accès au service d’urgence 9-1-1 de 50¢ et des frais initiaux de mise en service de 35$ s’appliquent en plus des frais de service mensuels. Les frais
liés aux minutes d’appel local supplémentaires, les frais d’interurbain, les frais de service en déplacement et les frais liés aux services supplémentaires en option sont également facturés mensuellement. Téléphonie résidentielle de Rogers:
des frais mensuels d’accès au système de 4,50$ (frais non gouvernementaux) s’appliquent en plus des frais de service mensuels. Les frais mensuels d’accès au service d’urgence 9-1-1, les frais mensuels d’assistance pour les personnes
malentendantes et les frais mensuels récurrents pour certains forfaits d’interurbains sont en sus. Le tarif mensuel courant de 29,95$ s’applique après la période promotionnelle de un an. 2Les frais de service en déplacement et
d’interurbain ne sont pas inclus et peuvent s’appliquer, le cas échéant. Les appels standards facturés à la minute, les autres frais liés à un forfait sans-fil et les taxes sont exclus. 3Le crédit unique de 50$ figurera sur la première ou la
deuxième facture. MCMarques de commerce de Rogers Communications inc. ou de l’une de ses filiales utilisées sous licence. Les autres marques de commerce, marques ou logos sont la propriété de leurs titulaires respectifs. ©2007

V I S I T E Z U N C O N C E S S I O N N A I R E A U T O R I S É O U R O G E R S P L U S P R È S D E C H E Z V O U S.

• Bénéficiez d’appels interurbains et locaux illimités entre abonnés de Rogers Sans-fil
et de la Téléphonie résidentielle de Rogers, partout au pays et en tout temps2.

• OBTENEZ UN CRÉDIT DE 50$3.

+ = 3995$
pendant 12 mois

DEUX SERVICES
QUI S’ENTENDENT BIEN.

par mois1

COMBINEZ DÈS MAINTENANT LE SERVICE SANS-FIL ET LA TÉLÉPHONIE
RÉSIDENTIELLE DE ROGERS. Faites vite ! L’offre prend fin le 30 novembre.

rogers.com/combinez
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ACTUALITÉ
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LO U I S E L E D U C

Prenez deux groupes d’enfants tur-
bulents d’un quartier défavorisé de
Montréal. Avec le premier groupe,
ne faites rien de particulier. Avec
le deuxième groupe, faites tout:
faites-les suivre par des travailleurs
sociaux, des psychologues, des cher-
cheurs universitaires. Aidez leurs
parents, aussi, à être de meilleurs
éducateurs. Quinze ans plus tard,
que seront devenus les uns et les
autres? La réponse est surprenante.

C’est la question que se sont
posée quatre chercheurs de l’Uni-
versité de Montréal, dont l’étude est
publiée ce mois-ci dans la livraison
du British Journal of Psychiatry.

Dans les années 80, avec l’aide
d’enseignants du primaire, ces
chercheurs ont d’abord évalué 1161
garçons de 6 ans issus de quartiers

pauvres de Montréal. Le but: iden-
tifier, à terme, les 250 gamins les
plus turbulents du lot et les plus à
risque, devenus grands, de ne pas
être très bons à l’école et de finir
par verser dans la criminalité.

Un tiers des 250 garçons ont
ensuite fait l’objet d’un suivi étroit,
pendant deux ans; les autres deux
tiers ont fait partie du groupe
contrôle et n’ont pas bénéficié d’at-
tention particulière.

«Les enfants turbulents retenus
ont été suivis en petits groupes de

quatre à sept, explique Rachel
Boisjoli, chercheuse principale
de l’étude. Au fil de 19 ses-
sions, on leur a appris à mieux
écouter les autres, à poser des
questions, puis on leur a donné
des stratégies pour les aider à
résoudre leurs conflits et leurs
problèmes, par l’entremise de
jeux de rôle, notamment.»

Les parents de ces enfants
ont bénéficié d’un même
soutien attentif. «On insistait
par exemple auprès d’eux sur
l’importance du renforcement

positif et on les incitait à utiliser
un système de punition moins
coercitif.»

Le gros bon sens. Ce qui est plus
surprenant, ce sont les résultats. Au
bout de l’expérience de deux ans,
les enfants ont continué leur petit
bonhomme de chemin. Puis, 15
ans plus tard, ils ont été retracés par

les chercheurs, qui voulaient savoir
ce qu’étaient devenus leurs sujets.

Ils ont alors découvert que deux
fois plus de garçons ayant béné-
ficié du programme de préven-
tion avaient obtenu leur diplôme
d’études secondaires (général ou
professionnel) que ceux du groupe
contrôle. De même, le risque que
ces adultes ayant fait l’objet d’un
suivi serré, dans leur enfance, pré-
sentent un dossier criminel était
deux fois moindre que chez les
garçons turbulents n’ayant pas reçu
d’attention spéciale. «Les enfants
turbulents, au départ, ont fini par
être tout à fait comparables aux
enfants qui n’avaient pas été identi-
fiés comme tels», dit Mme Boisjoli.

Fait à noter, pour des considé-
rations méthodologiques, seuls les
enfants canadiens français d’ori-
gine, et nés de parents n’ayant pas
plus de 14 ans de scolarité, ont fait
l’objet de la recherche.

Que peut-on inférer de tout
ça, dans la mesure où les écoles
d’aujourd’hui n’ont certainement
pas les moyens de suivre des
enfants d’aussi près avec force
travailleurs sociaux et psycholo-
gues? Mme Boisjoli note que les
études qui se suivent – dont l’une,
menée actuellement au Québec
qui s’attarde aussi aux effets d’un
soutien pédagogique – finissent
par identifier ce qui marche et ce
qui ne marche pas.

GARÇONS TURBULENTS

Un suivi étroit en bas âge
fait de meilleurs adultes

PHOTO LA PRESSE CANADIENNE

Dans les années 80, avec l’aide d’enseignants du primaire, des chercheurs ont
d’abord évalué 1161 garçons de 6 ans issus de quartiers pauvres de Montréal
pour identifier les 250 gamins les plus turbulents.

Deux fois plus de
garçons ayant bénéficié
du programme de
prévention avaient obtenu
leur diplôme d’études
secondaires que ceux du
groupe contrôle.

C A RO L I N E TO UZI N

Après la Ville de Montréal, son
chef de police et l’Action démo-
cratique du Québec, c’est au tour
du Parti québécois de presser le
gouvernement de Jean Charest
de rendre public son plan de lutte
contre les gangs de rue.

« On ne doit pas attendre
une fusillade au centre-ville de
Montréal comme celle qui a fait
une innocente victime à Toronto
pour agir», a dit, hier, le critique
en matière de Sécurité publique
du Parti québécois, Jacques Côté.

Comme le révélait La Presse,
hier, le responsable de la Sécurité
publique de la Ville de Montréal,
Claude Dauphin, en a assez
d’attendre après le plan de lutte
contre les gangs de rue promis
par Québec depuis des mois. M.
Dauphin dit comprendre le «ras-
le-bol » de son chef de police,
Yvan Delorme, qui réclame 40
millions depuis deux ans pour
lutter contre les quelque 50 gangs
de rue répertoriés sur son terri-
toire. M. Dauphin a écrit au gou-
vernement lundi pour réitérer la
demande du chef Delorme.

«Pour le gouvernement, tout va
pour le mieux dans le meilleur
des mondes et les policiers ont
toutes les ressources nécessaires.
Ça manque vraiment de sérieux!
Pendant ce temps, les gangs de
rue font la pluie et le beau temps.
Pire encore, ce phénomène prend
de l’ampleur à Montréal et s’étend
maintenant en banlieue et en
région », a ajouté M. Côté, du
PQ.

Le gouvernement Charest a
répété que son plan serait pré-
senté d’ici Noël. « Nous allons
encore plus loin que ce qui est
demandé normalement en ce qui
concerne la lutte contre les gangs
de rue. Nous voulons vraiment
faire en sorte d’avoir une inter-
vention musclée», a répondu le
ministre des Affaires intergou-
vernementales, Benoît Pelletier,
à la période de questions hier à
l’Assemblée nationale.

M. Pelletier remplace le minis-
tre de la Sécurité publique,
Jacques Dupuis, en convalescence
jusqu’à la semaine prochaine. Ce
ministère évalue la possibilité de
mettre sur pied des «patrouilles
intensives dans des secteurs
ciblés » et des « équipes mixtes
d’intervention», a-t-il expliqué.

En février, le gouvernement
Charest a annoncé 34 millions
de dollars pour lutter contre les
gangs, dont les corps policiers
n’ont pas encore vu la couleur. La
plus grande partie de cet argent
(60%) sera destinée à des activi-
tés de prévention. Quatorze meur-
tres liés aux gangs ont été commis
depuis janvier, contre 12 dans
toute l’année dernière. Le nombre
de tentatives de meurtre liées aux
gangs a aussi augmenté.

GANGS DE RUE

Le PQ presse
Charest d’agir
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